
EXTRAIT DU PROCES -VERBAL DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL
N°2025.00156/2025 du 05/12/2025

L'an deux mille vingt cinq, le cinq décembre, le conseil municipal de la 
commune de Mamoudzou était réuni en session ordinaire, dans la salle 
Abdallah HOUMADI, après convocation légale en date du 28 novembre 2025, 
sous la présidence de M. Dhinouraine M’COLO MAINTY, 1er adjoint au 
Maire.

Etaient présents : (27)

Mme Fatimaty ABDALLAH TOANA (Conseillère municipale), M. Mahamoudou AHAMADI (Conseiller 
municipal), M. Anassi ALI (Conseiller municipal délégué), Mme Marianne DAMARY (Conseillère 
municipale), M. Nassuf-Eddine DAROUECHE (Conseiller municipal), Mme Dhoimrat HALIDI (Conseillère 
municipale), M. Jacques Martial HENRY (Conseiller municipal), Mme Moina-Fatima IBRAHIM (14ème 
adjointe au Maire), Mme Anzimiya HOUMADI (Conseillère municipale), 
Mme Mariame KAMBI (Conseillère municipale), M. Dhinouraine M’COLO MAINTY (1er adjoint au Maire), 
Mme Inayatie KASSIM (8ème adjointe au Maire), Mme Zoulfati MADI (4ème adjointe au Maire), 
Mme Hadia MADI ASSANI (12ème adjointe au Maire), M. Hamidani MAGOMA (2ème adjoint au Maire), 
M. Assane MOHAMED (10ème  adjoint au Maire), M. Said MALIDI MLIMI (Conseiller municipal délégué), 
M. Soiyinri MHOUDHOIR (6ème adjoint au Maire), M. Said Djanfar MOHAMED (13ème adjoint au Maire), 
M. Mohamed Tani OUSSENI (Conseiller municipal délégué), Mme Rabianti MVOULANA (Conseillère 
municipale déléguée), M. Hamidani MZE MOGNE (Conseiller municipal), 
M. Abdallah OUMOURI (Conseiller municipal), Mme Djouwaïria OUSSENI YVESSI (Conseillère 
municipale), M. Toiyifou RIDJALI (5ème adjoint au Maire), Mme Nadjati SAÏNDOU COMBO (Conseillère 
municipale), Mme Anfiat TOUMBOU DANI (Conseillère municipale)

Absents : (12) 

Mme Haoutha AHAMADA (Conseillère municipale), Mme Rabia ASSAN (11ème adjointe au Maire), 
M. Ben Youssouf CHIHABOUDDINE (Conseiller municipal), Mme Munia DINOURAINI (7ème adjointe au 
Maire), Mme Aminat HARITI (Conseillère municipale), Mme Siti Dhoulfa MADJINDA (Conseillère 
municipale), Mme Liza MAHAMOUDOU (Conseillère municipale), M. Elyassir MANROUFOU (Conseiller 
municipal), Mme Mariam SAID (Conseillère municipale), Mme Fatima Fayna M'SOILI (Conseillère 
municipale déléguée), M. Badrou RADJAB (Conseiller municipal), M. Tany ABOUDOU 
CHAKOUROU (Conseiller municipal)

Absents excusés : (0) 

Procuration : (10) 

Mme Mariame ALI DITE NINA (Conseillère municipale) donne pouvoir à Mme Anzimiya HOUMADI, 
M. Chamouine ATTOUMANE (Conseiller municipal) donne pouvoir à M. Soiyinri MHOUDHOIR, 
M. Djamaldine HAIDAR (Conseiller municipal) donne pouvoir à M. Nassuf-Eddine DAROUECHE, 
Mme Nourainya LOUTOUFI (3ème adjointe au Maire) donne pouvoir à M. Hamidani MZE MOGNE, 
M. Dhoul-Mahamoud MOHAMED (9ème adjoint au Maire) donne pouvoir à Mme Inayatie KASSIM, 
M. Ambdilwahedou SOUMAILA (Maire) donne pouvoir à M. Said Djanfar MOHAMED, 
Mme Claudie RAKOTO (Conseillère municipale déléguée) donne pouvoir à Mme Rabianti MVOULANA, 
Mme Zaïtouni ABDALLAH (Conseillère municipale) donne pouvoir à Mme Dhoimrat HALIDI, 
M. Mohamadi SAID (Conseiller municipal) donne pouvoir à M. Hamidani MAGOMA, M. Mounib SOILIHI 
MOHAMED (Conseiller municipal) donne pouvoir à M. Anassi ALI

Lors de la séance, et conformément à l'article L2121-15 du Code général des 
collectivités territoriales, il a été procédé à l'élection d'un secrétaire pris au 
sein du conseil, M. Soiyinri MHOUDHOIR ayant obtenu la majorité des 
suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Vu l’article 73 de la constitution ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;

REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté- Egalité- Fraternité

DEPARTEMENT DE MAYOTTE
VILLE DE MAMOUDZOU 

Nombre

de Conseillers en exercice : 49 

de Présents : 27

de Votants : 37

    Dont vote par procuration : 10

Abstention : 2

Contre : 4

OBJET : 

DM3 Ville de Mamoudzou 
et DM2 SRU

 

NOTA : Le Maire certifie que 
le compte rendu de cette 
délibération sera affiché à la 
porte de la mairie le 
15/12/2025 que la 
convocation avait été faite le 
28/11/2025.

Le Maire.

REÇU EN PREFECTURE

Le 18 décembre 2025
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Vu la délibération n°2020.00050/2020 du 5 juillet 2020 portant élection de Monsieur 
Ambdilwahedou SOUMAÏLA en qualité de Maire de Mamoudzou ;

Vu la délibération n°2025.00036/2025 du 11 avril 2025 portant vote du budget primitif 2025 Ville 
et SRU ;

Vu la délibération n°2025.00087/2025 du 01 août 2025 portant  DM1 Ville ;

Vu la délibération n°2025.00123/2025 du 28 août 2025 portant  DM2 Ville DM1 SRU ;

I- Budget Ville

Considérant qu’il convient de réajuster le budget pour cette fin d’exercice 2025, notamment abonder 
les crédits du chapitre 012 « charge du personnel » et du chapitre 67 « charges exceptionnelles » ;

Considérant qu’il convient d’inscrire ces nouvelles recettes au budget au titre de la Dotation du 
Recensement de la population, suite à la transmission des justificatifs définitifs de 418 587 € de la 
direction de l’INSEE en date du 13 novembre 2025 et augmenter le chapitre 012 ;

Considérant qu’il convient d’annuler certains titres en doublon établis entre 2017 et 2024 sur l’octroi 
de mer, ce qui a pour conséquence de les sortir définitivement de la liste des Restes à Recouvrer 
soit un total de 3 808 756, 13 euros (en trop), comme décrit ci-après :

ANNÉES

NATUR
E

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL

OM 
notifié 
(1)

12 157 9
09,18 €

13 227 6
74,58 €

16 848 6
44,34 €

17 355 5
06,01 €

18 837 2
19,59 €

19 873 2
66,60 €

20 752 1
17,99 €

19 188 6
74,58 €

138 241 0
12,87 €

HELIOS
/CDG 
(2)

12 607 7
82,93 €

14 752 2
03,33 €

13 298 0
06,91 €

19 638 9
41,94 €

20 282 6
78,40 €

19 873 2
66,60 €

20 838 7
76,00 €

20 758 1
21,89 €

142 049 7
78,00 €

DELTA 
entre 1 
et 2

-
449 873,
75 €

-
1 524 52
8,75 €

3 550 63
7,43 €

-
2 283 43
5,93 €

-
1 445 45
8,81 €

0,00 €
-
86 658,0
1 €

-
1 569 44
7,31 €

-
3 808 765
.13 €

Considérant que les titres réalisés en doublon doivent être annulés au compte 673, où 1 000 000 
euros sont prévus en budget ; il convient donc de réduire 2 810 000 euros en virement de section de 
fonctionnement et investissement (021 et 023) et combler le besoin au compte 673 ;

Le Budget 2025 après intégration DM N°3 se présente ainsi : 

Considérant le budget Global 2025, après intégration des DM N°1 et N°2, a été corrigé et réparti de 
la façon suivante :

Fonctionnement Investissement Budget voté y/c DM 
Dépense 80 467 436€ 44 352 105€ 124 819 541€
Recette 80 467 436€ 44 352 105€ 124 819 541€
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Considérant que la décision modificative DM N°3 VILLE se présente comme suit :

Soit un budget total, après DM N°3 

Fonctionnement Investissement DM N°3
Dépense/recette 

Dépense 82 428 419,00€ 70 400 879,00€       + 418 587€

Recette 82 428 419,00€   70 400 879,00€ -  2 
810 000€

DECISION MODIFICATIVE N°3 VILLE DE MAMOUDZOU
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Ch
ap

Articles/intitul
és

BP +DM Dépense
s

Recettes Ch
ap

Articles
/intitulé

s

BP+DM Dépens
es

Recettes

01
1

Charge à 
caract généra

6282 
Gardiennage l 

13 024 
319.00€

-481 
413€

20 Immob 
incorpo

relle

2.031

4 500 
000€

3900 000
-310 
000

01
2

Charges de 
personnel 

6417 
rémunérations 
apprentis

6478 autres 
charges 
sociales 

45 600 
000.00€

+50 
000€

850 
000€

21 Immob 
corpore

lles

21841 
mat de 
bureau 

2188- 
Autres 
Immo. 

corpore
lles

25 500 
000€

1000 000€

1 220 
000€

-500 
000€

-500 
000€

67 Charges 
exceptlles

673-Charges 
titres annulés 

1 000 000€

1 000 000€ 2 810 
000€

23 Immobi
lisation

s en 
cours

2313- 
constru
ctions

21 554 
466.36€

17 305 
721€

-1 500 
000€ 

02
3

Virement à la 
section

5 490 
513.00€

-2 810 
000€

02
1

Vireme
nt 

section

5 490 
513.00€

-2 810 
000€

74
84

Dotation 
recensement 

418 587€

Total 418 
587€

418 587 
€

Total -2 810 
000€

-2 810 
000€
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Considérant que la décision modificative n°3 s’équilibre dans les 2 sections en dépense/recette :   
418 587 € section de fonctionnement et – 2 810 000 € en section d’investissement

II- Budget SRU

Considérant que la décision modificative N°2 du SRU a pour objectif de procéder à des virements 
de crédits entre chapitre 011/65 et abonder le chapitre des dotations d’amortissement pour les 
écritures d’ordre sur les opérations patrimoniales ;

Considérant la décision modificative N°02 se présente comme suit : 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Budget de 

l'exercice (1)
I

Propositions 
nouvelles

Vote de 
l'assemblée (3)

III
011 Charges à caractère 

général (4)
258 581,58 -40 000,00 -40 000,00

012 Charges de 
personnel et frais 
assimilés (4)

860 000,00 0,00 0,00

014 Atténuations de 
produits

0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00
017 RSA / 

Régularisations de 
RMI

0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de 
gestion 
courante (sauf 6586) 
(4)

49 850,00 40 000,00 40 000,00

6586 Frais fonctionnement 
des groupes d'élus

0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de 
gestion courante

1 168 431,58 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 
de fonctionnement

1 288 431,58 0,00 0,00

    
023 Virement à la section 

d'investissement (5)
74 614,52 -7 294,00 -7 294,00

042 Opérations ordre 
transf. entre 
sections (5) (6)

16 953,90 7 294,00 7 294,00

043 Opérations ordre 
intérieur de la 
section (5)

0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 
de fonctionnement

91 568,42 0,00 0,00

Considérant que la section de fonctionnement et d’investissement s'équilibrent donc à 0€.  
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité des membres présents et 
représentés :

Article 1er : de prendre acte des modifications telles que présenté dans les tableaux ci-
dessus.

Article 2 : d’approuver la décision modificative n°3 du budget VILLE et la décision 
modificative n°2 du budget SRU.

Article 3 : d’autoriser le Maire, ou son absence, son représentant à signer tout document 
nécessaire pour l’exécution de la présente délibération. 

Fait à Mamoudzou, le 11/12/2025

Le Maire

Abstention (2 ) : Mme Fatimaty ABDALLAH TOANA, M. Soiyinri MHOUDHOIR
Contre (4) : M. Nassuf-Eddine DAROUECHE, M. Djamaldine HAIDAR, Mme Djouwaïria OUSSENI YVESSI, 
Mme Anfiat TOUMBOU DANI
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